
Arrêté du ministre du tourisme du 9 novembre 2006, portant approbation du cahier des charges relatif à 
l’exercice de l’activité d’agence de voyages de catégorie « B ». 

Le ministre du tourisme, 

Vu la loi n° 70-66 du 31 décembre 1970 et notamment son article 32 portant création de l’office national du tourisme 
tunisien, 

Vu le décret-loi n° 73-13 du 17 octobre 1973, ratifié par la loi n°73-68 du 19 novembre 1973 portant réglementation des 
agences de voyages tel qu’il a été modifié par la loi n° 2006-33 du 22 mai 2006 portant simplification des procédures dans le 
domaine des autorisations administratives relatives au secteur touristique, 

Vu le décret n° 76-977 du 11 novembre 1976, fixant les attributions et les modalités de fonctionnement de l’office national 
du tourisme tunisien, tel qu’il a été modifié par le décret n° 83-930 du 13 octobre 1983, 

Vu le décret n° 93-982 du 3 mai 1993, relatif à la relation entre l’administration et ses usagers, 

Vu le décret n° 2005-2122 du 27 juillet 2005, fixant les attributions du ministère du tourisme, 

Vu le décret n° 2006-2216 du 7 août 2006, fixant les conditions de qualification professionnelle pour l’exercice de l’activité 
d’agence de voyages de catégorie "A" ou de catégorie "B", 

Vu l’arrêté du ministre de l’économie nationale du 14 mai 1975 relatif au cautionnement des agences des voyages. 

Arrête :  

Article premier. - Est approuvé, le cahier des charges relatif à l’exercice des personnes physiques ou morales de l’activité 
d'une agence de voyages de catégorie "B ". 

Art. 2. - Le cahier des charges est retiré en deux exemplaires par la personne physique ou morale désirant exercer l’activité 
d’agence de voyages de catégorie "B". 

Un exemplaire devrait être déposé auprès des services compétents de l’office national du tourisme tunisien, le second serait 
conservé par la personne intéressée après visa de l’administration. 

Art. 3. - La personne physique ou morale désirant exercer l’activité d’agence de voyages de catégorie "B" pourrait retirer le 
cahier des charges directement auprès des services compétents de l’office national du tourisme tunisien, ou par voie du réseau 
Internet ou en ferait copie du Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Art. 4. - Sont abrogées, les dispositions antérieures et contraires au présent arrêté. 

Art. 5. - Le présent arrêté sera publié au Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 9 novembre 2006. 
Le ministre du tourisme 

Tijani Haddad 

Vu 

Le Premier ministre 

Mohamed Ghannouchi 
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